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LE PRÉSIDENT DE LA FCSQ EN EST RENDU AU « TAXAGE » 

 
ANJOU, LE 22 MARS 2007 – « Les commissaires n’ont pas aimé la sortie des 
directeurs d’école » titre un article du quotidien Le Devoir, édition du 22 mars 2007.  
En taxant de la sorte les directions d’établissement d’enseignement, le président de 
la FCSQ a mis au rencart un élément essentiel à la saine communication entre 
partenaires : le respect à la libre expression. 
 
Nous ouvrons depuis des mois les portes à l’échange et au partenariat pour nous 
assurer de la qualité des services à rendre aux élèves du Québec. Toujours dans le 
respect des personnes œuvrant dans le milieu de l’éducation, nous questionnons 
« la pertinence des commissaires scolaires, élus pour diriger la destinée des 
écoles » comme le cite pourtant la journaliste du Devoir, réflexion qui sera remise à 
l’ordre du jour de la prochaine assemblée générale de la FQDE. 
 
Lorsque l’argument choisi se limite à la signature sur un chèque de paye et à la 
seule pensée qu’il faudrait se « souvenir que nous sommes les employés », une fois 
de plus, monsieur Caron démontre sa considération portée à l’égard de notre 
questionnement. 
 
Nous travaillons ensemble à contrer le « taxage » dans nos établissements. Quelle 
ne fut pas notre surprise de constater qu’un partenaire pouvait l’utiliser contre nous. 
 
Si « insubordination » n’était pas le bon mot choisi par le président de la FCSQ pour 
décrire nos actions, nous utiliserons pour notre part le terme « obéissance » aux 
services à rendre et au pouvoir donné à l’établissement dans sa communauté. 
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Pour renseignements : 
Julie Lussier 
Conseillère aux communications, FQDE  
Téléphone : 514-353-7511 
 
La Fédération québécoise des directeurs et directrices d’établissement d’enseignement (FQDE) 
regroupe quelque 2400 directions d’établissement d’enseignement (formation générale, professionnelle 
et des adultes) provenant de 22 associations régionales.  


